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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Exercice de la profession
Question écrite n° 2240

Texte de la question

M. Serge Charles attire l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique, charge
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur les inquietudes que souleve aupres
des professions de l'hotellerie et de la restauration, l'ensemble des dispositions tendant a limiter ou meme a
interdire les frais de representation, notamment dans le cadre de repas d'affaires, de colloques ou de
seminaires. En particulier l'article 47-1 de la loi du 27 janvier 1993 vient d'interdire de facon generale aux
professions medicales de recevoir des avantages en nature ou en especes sous quelque forme que ce soit
d'entreprises commercialisant des produits pris en charge par la securite sociale. Si l'on comprend bien le souci
du legislateur de chercher par tous les moyens a lutter contre le deficit de la securite sociale, et s'il est vrai que
sur le plan fiscal il est legitime de limiter les abus que peuvent susciter la prise en charge, en frais generaux, de
tels avantages en nature, il demeure que les repas d'affaires ainsi que nombre de reunions dans le cadre de
colloques et congres sont les elements necessaires et souvent indispensables de toute activite professionnelle.
Ils constituent, en outre, une source de chiffre d'affaires considerables pour le secteur precite. Il lui demande
donc de quelle facon il entend appliquer le dispositif legislatif et reglementaire en vigueur afin de concilier ces
exigences contradictoires.

Texte de la réponse

Les dispositions de l'article 47 de la loi du 27 janvier 1993 visant a assurer une plus grande transparence dans
les relations entre les professionnels de la sante et les entreprises de ce secteur n'avaient pas pour objet de
limiter les congres ou les colloques necessaires a la recherche ou a la formation medicale continue, mais
seulement de limiter certains abus. Pour mettre fin aux interrogations suscitees par ce texte, une circulaire du 9
juillet 1993 (Journal officiel du 6 aout 1993) en a precise les modalites d'application.
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